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Membres  présents : M. MILLOT - Mme TENENBAUM - M. G. GILLOT - Mme POPARD - M. MASSON - M. PRIBETICH -
M. PINON - Mme DURNERIN - M. DUPIRE - M. J.P. GILLOT - Mme DILLENSEGER - M. GERVAIS - M. SAUNIE - M.
BERTELOOT - M. ALLAERT - Mme MAILLOT - Mme SEGUIN-FILLEY - Mme BESSIS - Mme DURNET-ARCHERAY - Mme
GARRET - M. MARCHAND - M. MAGLICA - M. JULIEN - Mme FLAMENT - Mme MANSAT - M. BOUHELIER - Mme
DELEBARRE - Mme BIOT - Mme LEMOUZY - M. IZIMER - Mme ROY - Mme HERVIEU - Mme BERNARD - Mme AVENA -
Mme DE ALMEIDA - Mme BOUCHARD-STECH - Mlle MASLOUHI - Mme REVEL-LEFEVRE
Membres  excusés : M. MARTIN - M. DANIERE - M. BEKHTAOUI - M. BRIOT (pouvoir M. DUGOURD)
Membres  absents : M. NUDANT - M. BAZIN - Mme JARZAGUET - M. JAPIOT - Mme KAROUBI - Mme WILLIAMS - Mme
CHOUX - M. J.P. GUION - Mme THYEBAULT - M. DUGOURD - Mme VANDRIESSE

OBJET
DE LA DELIBERATION

Association Villes Internet - Adhésion de la Ville

Monsieur SAUNIE, au nom des commissions de l'Enseignement et de l'Université, et des Finances,
expose :

Mesdames, Messieurs,

Créée le 23 janvier 2003, l’association Villes Internet a pour mission de prendre en charge et-ou
d’accompagner toute initiative pouvant contribuer à valoriser, développer et diffuser les usages citoyens
des technologies de l’information et de la communication, tout particulièrement au niveau des
collectivités territoriales. 

A ce titre, différentes actions sont menées par cette association : 

- recensement des initiatives locales, 
- mise en œuvre du label Ville Internet, 
- organisation de rencontres régionales, 
- participation aux rencontres nationales et internationales du secteur de l’Internet public.

La cotisation des communes est basée sur un montant de 0,03 € par habitant, plafonné à 3 000 €. 

Compte tenu des actions engagées par la Ville en faveur du développement des usages des
technologies de l’information et de la communication, il est proposé que la Ville adhère à cette
association. 

 

MAIRIE  DE  DIJON
______



Si vous suivez l'avis favorable de vos commissions de l'Enseignement et de l'Université, et des
Finances, je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

- décider l’adhésion de la Ville à l’association « Villes Internet » ;

- dire que le montant de la cotisation sera prélevé sur le crédit ouvert à cet effet au budget de la Ville ;

- m'autoriser à signer tout acte à intervenir pour l'application de ces décisions.


